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Les termes « gestion de la myopie » et « contrôle de la myopie » sont fréquemment utilisés dans les soins oculaires 
et en recherche, parfois de manière interchangeable, ce qui peut entraîner une confusion. Bien que ces deux termes 
soient importants et utiles selon les situations, ils représentent des concepts fondamentalement distincts. Lorsqu'on 
utilise de tels termes, il est important de prendre en compte le contexte et l'application — par exemple, s'ils sont 
discutés avec les parents ou inclus dans des documents écrits tels que des publications médicales, des contenus 
marketing ou des documents réglementaires. Leur utilisation peut également varier selon les pays. L'objectif de cet 
article est de fournir des définitions claires de ces termes, basées sur les évolutions de ces dernières années,1-4 en 
accord avec des représentants de l'industrie et des membres de la communauté de recherche sur la myopie. 

En ce qui concerne les discussions avec les parents, la distinction la plus importante ne réside pas dans la gestion 
et le contrôle de la myopie, mais entre le concept de gestion active de la myopie et la simple correction de la vision. 
Le récent rapport des National Academies of Science Engineering and Medicine (NASEM) utilise souvent 
l'expression « gestion traditionnelle de la myopie » pour désigner la « simple correction de la vision », ce qui peut 
prêter à confusion pour les parents confrontés à deux options : la « gestion traditionnelle » et la « gestion active ».5 
Pour que les parents comprennent facilement la distinction entre ces approches de gestion, le terme « correction de 
la myopie » est recommandé pour décrire l'approche traditionnelle. 

Correction de la myopie : dispositifs et interventions qui corrigent les erreurs de mise au point optique de la myopie 
afin d'optimiser au mieux l'acuité visuelle corrigée à distance, sans apporter de bénéfices escomptés en lien avec le 
ralentissement de la progression de la myopie ou de l'allongement axial. 

La « gestion de la myopie » doit être réservée aux approches qui combinent la correction de la myopie avec une 
approche globale des soins oculaires et visuels, visant également à ralentir la progression de la myopie et à réduire 
le risque de complications futures associées à la myopie. La gestion de la myopie représente une approche fondée 
sur des preuves pour les soins oculaires et visuels, tant pour les patients atteints de myopie que pour ceux à risque 
de la développer (c'est-à-dire pré-myopie).6,7 Elle comprend l'évaluation du risque de myopie, la détection précoce 
par un dépistage visuel régulier, une correction optique appropriée et des interventions rapides pour prévenir et 
contrôler la progression de la myopie et l'allongement axial excessif. La gestion de la myopie inclut également des 
recommandations de mode de vie, telles qu'une augmentation du temps passé à l'extérieur et une réduction de 
l'exposition aux écrans, ainsi que la surveillance continue de la réfraction et de la longueur axiale.8,9 Il est important 
de noter que la prise en charge de la myopie doit également prendre en compte les soins à long terme et le traitement 
des complications émergentes liées à la myopie tout au long de la vie du patient.10 

Gestion de la myopie : La  gestion de la myopie est une approche complète des soins oculaires et visuels pour la 
myopie et la pré-myopie qui inclut la prévention, l'évaluation des risques de myopie, la détection précoce par 
dépistage, la correction appropriée, les recommandations de mode de vie, les interventions pour réduire la 
progression de la myopie et l'allongement axial, la surveillance de la réfraction et de la longueur axiale, ainsi que la 
prise en charge des complications émergentes liées à la myopie. 
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Le contrôle de la myopie désigne généralement l'utilisation d'interventions spécifiquement destinées à ralentir la 
progression de la myopie et à réduire les risques associés de complications liées aux myopes menaçant la vue et 
en ce sens, c'est un terme plus restreint et plus spécifique. De telles interventions peuvent remplir un double rôle en 
fournissant également une correction optique ou en ne traitant que la progression réfractive et l'excès d'allongement 
axial. Dans ce dernier cas, le traitement contre la myopie peut devoir être combiné avec une correction de la myopie. 
Le suivi de l'efficacité du traitement par mesures de réfraction et de longueur axiale fait partie intégrante du contrôle 
de la myopie.11 De plus, il existe également une dimension réglementaire très importante dans le contrôle de la 
myopie dans de nombreux pays.3 Dans de nombreuses juridictions, comme aux États-Unis, le contrôle de la myopie 
a une signification réglementaire spécifique, les produits approuvés ayant dans leurs indications le « contrôle de la 
myopie » ou qui font référence à « ralentir la progression de la myopie », ayant démontré suffisamment d'efficacité 
clinique pour justifier une approbation réglementaire. 
  
L'approbation réglementaire d'un produit n'indique pas nécessairement que son efficacité dans la réduction de la 
progression de la myopie a été évaluée. De manière confuse, certains produits utilisés pour le contrôle de la myopie 
ont reçu l'autorisation de commercialisation pour la « gestion de la myopie » mais pas pour le « contrôle de la myopie 
». Cette distinction reflète le fait que leur efficacité à ralentir la progression de la myopie ou l'allongement axial n'a 
pas été évaluée dans le cadre du processus d'autorisation réglementaire. En Europe, le marquage CE qui indique 
un produit approuvé ne différencie pas spécifiquement les lunettes utilisées pour le contrôle de la myopie 
(ralentissant la progression de la myopie) des lunettes standard utilisées pour la correction simple de la myopie 
(c'est-à-dire l'optimisation optique de l'acuité visuelle à distance). Les deux types de lunettes, indépendamment des 
allégations thérapeutiques concernant le contrôle de la myopie, doivent respecter les mêmes normes fondamentales 
de marquage CE pour les matériaux, la fabrication et la sécurité, basées sur les matériaux et les normes de 
fabrication (telles que EN ISO 14889, EN ISO 21987 et ISO 8980). Un produit optique conçu pour le contrôle de la 
myopie peut donc être approuvé en Europe sans avoir besoin de prouver son efficacité, à condition qu'aucune 
affirmation médicale ne soit faite à ce sujet. 
 
Contrôle de la myopie : Application clinique d'interventions fondées sur des preuves spécifiquement destinées à 
ralentir la progression de la myopie et de l'élongation axiale. De telles interventions peuvent également corriger des 
erreurs de réfraction (c'est-à-dire fournir une « correction de la myopie »). Le contrôle de la myopie constitue un 
élément essentiel dans le cadre plus large de la prise en charge de la myopie et devrait inclure le suivi de l'efficacité 
du traitement. Lorsqu'on décrit un produit spécifique dans la communication clinique, le terme « contrôle de la myopie 
» ne doit être appliqué qu'aux interventions fondées sur des preuves soutenues par des essais cliniques indiquant 
une efficacité à ralentir la progression de la myopie et/ou l'allongement axial. Les preuves d'efficacité doivent inclure 
les données de réfraction cycloplégique et de longueur axiale. Pour certaines interventions, comme 
l'orthokératologie, la seule longueur axiale est appropriée. La réfraction, prise isolément, n'est pas une preuve 
suffisante d'efficacité. Lorsqu'elle est utilisée dans le marketing de produits, elle doit également être soutenue par 
une approbation réglementaire. 
 
Le schéma montré dans la figure montre la relation entre la correction de la myopie, le contrôle de la myopie et la 
gestion de la myopie. Le contrôle de la myopie, la correction de la myopie et la surveillance de la réfraction et de la 
longueur axiale sont les éléments cliniques fondamentaux de la prise en charge de la myopie. Le concept de gestion 
de la myopie englobe également la nécessité de prévention, d'éducation, de communication, d'évaluation des 
risques, de dépistage visuel, de recommandations sur le mode de vie, ainsi que de la surveillance/prise en charge 
des complications potentielles liées à la myopie. Bien que les cliniciens puissent participer à nombre de ces activités, 
un large éventail d'acteurs doit être impliqué pour assurer une gestion optimale de la myopie au niveau de la santé 
publique. 
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Figure : Représentation de la relation entre la gestion de la myopie, le contrôle de la myopie et la correction de la 
myopie ainsi que d'autres aspects importants de la gestion de la myopie. 
 
L'attention a également été portée sur la question de savoir si le terme « contrôle de la myopie » implique que la 
myopie peut être entièrement contrôlée (c'est-à-dire arrêter la progression). Pour éviter d'élever faussement les 
attentes des parents et potentiellement aussi des cliniciens, l'expression alternative « gestion de la progression de 
la myopie » a été proposée. Cependant, introduire un autre terme à ce stade est plus susceptible d'accroître la 
confusion qu'il n'améliore la clarté. De plus, dans de nombreux autres domaines médicaux, le mot « contrôle » est 
utilisé sans aucune implication que le traitement soit toujours pleinement efficace, par exemple lorsqu'il s'agit de 
contrôler la glycémie et la pression artérielle. 
 
Résumé 
 
En ce qui concerne le concept global de gestion active de la myopie, le terme « gestion de la myopie » devrait être 
le terme préféré utilisé pour communiquer avec les parents et les patients. C'est aussi le terme approprié à utiliser 
dans les recommandations cliniques, car il représente une approche clinique globale de la myopie. La « correction 
de la myopie » peut être utilisée pour décrire la fourniture d'une correction optique, en insistant sur le fait que, bien 
que cela constitue un élément essentiel de la gestion de la myopie, il ne représente pas en soi un niveau de soins 
adéquat chez une personne présentant ou à risque de progression myopique. Le terme « contrôle de la myopie » 
doit être utilisé dans un contexte clinique ou de recherche pour des interventions fondées sur des preuves ayant 
prouvé qu'elles ralentissent la progression de la myopie et/ou l'allongement axial. Dans les supports marketing et 
promotionnels, son utilisation doit être réservée aux produits fondés sur des preuves, soutenus par des essais 
cliniques démontrant un ralentissement de la progression de la myopie ou de l'allongement axial, accompagnés 
d'une approbation ou d'une certification réglementaire appropriée. Les preuves d'efficacité doivent inclure les 
données de réfraction cycloplégique et de longueur axiale. Pour certaines interventions, comme l'orthokératologie, 
la seule longueur axiale est appropriée. La réfraction, prise isolément, n'est pas une preuve suffisante d'efficacité. 
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